
Outre-mer

Les services dont les noms ont changé :

Direction de la mer de Guadeloupe
Boulevard de Houelbourg
B.P 2466
97085 JARRY / BAIE Cedex 
   05 90 41 95 50
    05 90 41 95 31
   dm-guadeloupe@developpement-durable.gouv.fr
Décalage horaire aux Antilles - hiver : heure de Paris - 5 h
Décalage horaire aux Antilles - été : heure de Paris - 6 h

Direction de la mer de Martinique
Boulevard Chevalier Sainte-Marthe 
B.P. 620
97261 FORT-DE-FRANCE Cedex
   05 90 41 95 50 ou 05 96 60 79 85
    05 96 60 79 80
   dm-martinique@developpement-durable.gouv.fr
Décalage horaire aux Antilles - hiver : heure de Paris - 5 h
Décalage horaire aux Antilles - été : heure de Paris - 6 h

Direction de la mer de Guyane
2 Bis Rue Mentel 
B.P. 6008 
97306 CAYENNE Cedex 
   05 94 29 36 15
   05 94 29 36 16
  dm-guyane@developpement-durable.gouv.fr
ouverture au public : de 8 h 00 à 12 h 00
Décalage horaire en Guyane - hiver : heure de Paris - 4 h
Décalage horaire aux Guyane - été : heure de Paris - 5 h

Direction de la mer  Sud Océan Indien 
Siège à La Réunion 
11 rue de la Compagnie 
97487 SAINT-DENIS Cedex 
   0 262 90 19 60
    0 262 21 70 57
 dm-soi@developpement-durable.gouv.fr
Décalage horaire à La Réunion - hiver : heure de Paris + 3 h
Décalage horaire à La Réunion - été : heure de Paris + 2 h

Unité territoriale à Mayotte
BP 37
97615 Pamandzi
   02 69 60 31 38
    02 69 60 31 39
   dm-soi@developpement-durable.gouv.fr
Décalage horaire à Mayotte - hiver : heure de Paris + 2 h

Décalage horaire à Mayotte - été : heure de Paris + 1 h  
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Direction des territoires, de l'alimentation et de la mer de Saint-Pierre et Miquelon
1 rue Gloanec
BP 4206
97500 Saint-Pierre et Miquelon
    05 08 41 15 30
     05 08 41 48 34
    sram.pole-maritime.dtam-975@developpement-durable.gouv.fr     
Décalage horaire à Saint-Pierre et Miquelon - hiver : heure de Paris - 4 h
Décalage horaire à Saint-Pierre et Miquelon - été : heure de Paris - 4 h

Les services dont les noms restent inchangés.

Service des affaires maritimes de Polynésie française
BP 9096 - Papeete 
98715 Motu Uta
   06 89 54 95 25
    06 89 43 43 90
   affmar@mail.pf
Décalage horaire en Polynésie française - hiver : heure de Paris - 11 h
Décalage horaire en Polynésie française - été : heure de Paris - 12 h

Service des affaires maritimes de Nouvelle Calédonie
2 bis rue Félix Russeuil
BP 36 
98845 Nouméa cedex
    06 87 27 26 26
     06 87 28 72 86
  dam-nc@gouv.nc
Décalage horaire en Nouvelle Calédonie - hiver : heure de Paris + 10 h
Décalage horaire en Nouvelle Calédonie - été : heure de Paris + 9 h
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